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Le 16 décembre 2013, la Cour suprême de justice portugaise a publié une
décision (décision n °15/2013, dossier n° 124/11.9GAPVL.G1-A.S1, 3e section, du
13 novembre 2013) qui établit que les haut-parleurs supplémentaires reliés à une
télévision dans les espaces publics commerciaux, avec l’intention d’amplifier le
son, ne constituent pas une nouvelle utilisation de l’œuvre et, par conséquent, ne
requièrent pas une nouvelle autorisation des auteurs. Selon la décision,
l’utilisation de dispositifs d’amplification sonore autonomes associés à la radio ou
la télévision n’est pas une retransmission de l’œuvre diffusée, ce qui signifie
qu’elle ne nécessite pas une autorisation supplémentaire et, par conséquent, ne
constitue pas un délit d’usurpation, comme prévu par les articles 149, 195 et 197
du code sur le droit d’auteur et les droits connexes. Une partie du raisonnement
de la Cour se base sur l’existence d’une distinction entre « communication » et
« réception ». Bien que cette pratique ne soit pas une « réception-transmission »,
le principe de la liberté de réception prévaut car il s’agit du terminus du
processus de transmission et les autorisations nécessaires ont lieu aux étapes
précédentes de la radiodiffusion. Selon la Cour suprême de justice portugaise, il
s’agit d’une activité de « réception-amplification » garantissant que ce qui est
diffusé reste identique, sans violation du droit d’auteur.

En résumé, cette affaire découle d’un appel d’une décision de première instance
(du Tribunal da Relação de Guimarães) après que deux décisions contradictoires
avaient été rendues sur le sujet. D’une part, une décision (décision de première
instance du tribunal de la ville de Guimarães - Procédure n° 124/11.9GAPVL.G1,
du 7 janvier 2013), a estimé que le propriétaire du café n’a pas enfreint la loi en
utilisant trois haut-parleurs reliés à un poste de télévision alors qu’une chaîne
musicale était diffusée. Selon le tribunal, il s’agissait de réception et, par
conséquent, l’autorisation des auteurs n’était pas nécessaire. Cependant, à
l’occasion d’une inspection du café, la police a saisi l’équipement et des
procédures pénales ont été engagées contre le propriétaire pour absence
d’autorisation pour la diffusion d’œuvres protégées. D’autre part, l’appel du
ministère public reposait également sur une décision contraire (décision de
première instance du tribunal de la ville de Guimarães - Procédure n °974/07-2,
du 2 juillet 2007), du même tribunal, sur un problème similaire. Dans cette affaire,
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le tribunal a considéré qu’un crime d’usurpation avait eu lieu dans la mesure où le
défendeur n’a pas seulement reçu le signal de diffusion mais l’a modelé et dirigé
à travers l’utilisation de quatre haut-parleurs.

La décision de la Cour suprême de justice marque une nette rupture avec les
décisions antérieures des autres tribunaux. Il s’agit d’un Acórdão de Fixação de
Jurisprudência (un type de décision créant un précédent) dans la mesure où il
fournit des orientations interprétatives non contraignantes pour les tribunaux
inférieurs.

La Sociedade Portuguesa de Autores (Société portugaise des auteurs) a annoncé
publiquement son désaccord avec la décision de la Cour suprême. Elle fait valoir
que cette décision s’oppose à certaines directives de l’Union européenne,
transposées en droit portugais, et à la jurisprudence de la Cour de justice de
l’Union européenne.

Acórdão do Supremo Tribunal de Justiça n.º 15/2013 (Proc. n.º
124/11.9GAPVL.G1 -A.S1 — 3.ª Secção) publicado no Diário da República,
1.ª série — N.º 243 — 16 de dezembro de 2013

https://dre.pt/pdf1sdip/2013/12/24300/0682106828.pdf

Arrêt de la Cour suprême de justice n° 15/2013, dossier n° 124/11.9GAPVL.G1 -
A.S1, 3e section, publiée au Journal officiel n° 243, 1e série, 16 décembre 2013
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